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Englobe ce qui relève de la création humaine

Propriété Intellectuelle
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Se divise en 2 grandes branches :

1) Droits d’auteurs qui recouvrent les œuvres 
littéraires et artistiques ainsi que les droits voisins ;

2) Droits de Propriété industrielle qui regroupe les 
brevets, les marques, les modèles ou « designs »
industriels, les raisons sociales, les appellations 
d’origine, les secrets de fabrication, les noms de 
domaine, etc…
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Chaque droit de propriété industrielle répond à des 
réalités et des besoins différents.  Ils ont pour objet 
d’assurer une exclusivité (monopole) à leur titulaire et 
sont donc soumis au respect de conditions strictes:

le brevet assure la protection d’inventions nouvelles
appliquées à l’industrie ; 

la marque est un signe qui distingue des produits ou 
services sur le marché ;
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Depuis les 25 dernières années, les droits de 
propriété industrielle ont connu un essor 
considérable et ont placé les entreprises face à des 
questions d’une complexité auparavant inconnue. 

INTRODUCTION PROTECTIONCRITERESMARQUE

TechnoArk, 25 octobre 2007



Copyright © KATZAROV S.A.

Nul ne peut ignorer aujourd’hui l’importance 
acquise par un brevet ou une marque en tant 
qu’élément du capital figurant aux actifs d’une 
entreprise.
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La Marque

Un signe apte à distinguer un produit ou 
service provenant d’une entreprise de 
ceux d’autres entreprises.
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Un mot:  The ARK

parfois stylisé,
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Une combinaison de lettres et/ou de chiffres

Levi's 501
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Un logo
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La forme d’un produit
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Un emballage
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Un son, 

une ou plusieurs couleurs, 

voire une odeur particulière…
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Pour être enregistrée, une marque doit répondre à
des conditions précises.
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Il doit être distinctif

Une marque est un signe qui distingue un ou des 
produits ou services sur le marché.

Distinguer n’est pas décrire…
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L’industrie est davantage soucieuse d’adopter une 
marque qui permet l’identification immédiate de 
du produit ou de l’activité. 

Cette préoccupation commerciale se heurte bien 
souvent à ce que prescrit la loi.
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Cette condition se justifie par l’impossibilité
d’accorder un droit exclusif (monopole) sur un 
terme dont la banalité est évidente (générique) et 
dont l’usage doit rester à la libre disposition du 
commerce. 
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Une marque qui loue purement et simplement le 
produit sera aussi exclue de la protection pour la 
même raison:  Extra, Premier Choix, Summum, 
Premium, Maxima, etc..

INTRODUCTION PROTECTIONCRITERESMARQUE

TechnoArk, 25 octobre 2007



Copyright © KATZAROV S.A.

Cas de la marque “APPLE”.

Un terme banal, du langage courant, peut se 
révéler distinctif dès lors qu’il n’est 
descriptif ni de la nature ni de la qualité du 
produit ou service qu’il désigne. 
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De nombreuses marques notoires se singularisent par cet aspect
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La marque doit être licite

Le signe ne doit pas être trompeur ou induire le 
consommateur en erreur.  

La mention “SWISS” ou “SWITZERLAND pour des 
produits qui ne sont pas d’origine helvétique.

Idem pour un emblème officiel, tels les anneaux 
olympiques, les armoiries d’un état ou encore un drapeau.
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Un signe disponible

Marque = droit d’usage exclusif.

Le signe ne doit pas être déjà attribué à un tiers.

Une marque procure un droit d’usage exclusif de tout signe 
identique ou similaire, désignant des produits et/services 
identiques ou similaires.   

2 marques ne doivent pas être identiques pour se gêner 
mutuellement.
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De nombreux déposants se croient à l’abri d’une réclamation 
parce que la marque qu’ils ont choisi diffère d’une seule 
lettre par rapport à celle d’un concurrent.

Comment obtenir la certitude que le signe que l’on se 
propose d’adopter ne se heurte pas à des droits existants?    

Recherches d’antériorité.
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Un Conseil professionnel est en mesure de proposer les 
vérifications qui s’imposent et d’interpréter utilement les 
résultats.  

Sur le plan commercial, la pire déconvenue reste celle de 
lancer un nouveau produit à grands frais et de se voir 
contraint de renommer celui-ci parce qu’il porte atteinte 
à des droits antérieurs…
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L’étendue de la protection et le dépôt d’une marque

Comme la quasi totalité des droits de propriété
industriels, la marque est déposée dans tel ou tel 
pays déterminé.

Principe de la protection nationale, sauf 
exception.
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Suite à son dépôt, la marque est soumise à un examen.

Lorsqu’il s’agit d’un premier dépôt, celui-ci servira de 
point de départ  au droit de priorité: faculté de déposer 
la même marque dans d’autres pays dans un délai de 6 
mois afin de s’assurer qu’aucune intervention 
préjudiciable n’intervienne pendant cette période.
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Le droit de priorité intéresse particulièrement 
l’industriel soucieux de lancer un nouveau produit et 
qui craint qu’un concurrent ne le prenne de vitesse sur 
d’autres marchés.

Exemple: présentation lors d’une Foire internationale.
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.

Une marque confère des droits exclusifs 
pour des produits et/ou services bien 
déterminés. 

La désignation a lieu au moment du dépôt 
en ayant recours à la classification 
internationale de Nice qui comprend un 
ensemble cohérent de 34 classes de produits 
et 10 classes de services.
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Des marques identiques peuvent coexister 
lorsqu’elles désignent des produits et/ou services 
différents.

La définition préalable des activités du déposant 
représente une démarche délicate puisqu’elle 
conditionne l’étendue de la protection dont la 
marque pourra se prévaloir.
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L’usage de la marque

Monopole = droit d’interdire tout usage postérieur 
au dépôt d’une autre marque identique ou similaire, 
utilisée ou déposée pour des produits identiques ou 
similaires.
Exception à la liberté de commerce et au principe de 
libre concurrence: privilège soumis au respect de 
conditions strictes dont l’une des plus importante est 
celle de l’usage.
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.La grande majorité des législations 
occidentales imposent au titulaire d’une 
marque un usage régulier et suffisant au 
delà d’une période de 5 ans.
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Période permettant de développer et démarrer la 
commercialisation d’un nouveau produit. 

Un usage « régulier » et « suffisant » s’apprécie en 
fonction de la nature du produit (un chiffre de vente 
annuel de 100 unités pour des paires de chaussettes 
pourra être déclaré insuffisant alors que la vente de 
quelques exemplaires d’un modèle de voiture de grand 
luxe sera jugé satisfaisant). 
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.
L’usage sera valable pour autant qu’il 
corresponde à la marque déposée.

Les marques figuratives (logos) ont une 
durée de vie commerciale plus courte que 
l’enregistrement (10 ans). 
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La durée de la protection

L’enregistrement de la marque confère à son titulaire une 
protection d’une durée initiale de dix ans à compter de la 
date de dépôt.

Cette protection pourra être renouvelée tous les dix ans et 
– contrairement au brevet - son droit pourra perdurer tant 
et aussi longtemps que sa fonction économique en 
justifiera le renouvellement.
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.

Certaines marques sont plus que centenaires 
et ont, au cours des années, placé leurs 
titulaires à la tête d’empires financiers à
dimension mondiale
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